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Direction départementale des territoires

86-2019-02-15-006

Récépissé de dossier de déclaration concernant Rejet des

eaux pluviales commune de Nouaillé-Maupertuis
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Préfecture de la Vienne

86-2019-02-27-002

Arrêté n°2019/CAB/088 du 27 février 2019

portant interdiction temporaire d’occupation :

- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection

avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, 

- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de

la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein

central entre ces deux ronds-points

- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection

avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault,

- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection

avec la rue de la désirée sur la commune de Châtellerault,

- du pont Albert Camus situé sur la commune de

Châtellerault,

- du rond point positionné sur la RD910 à l’intersection

avec la rue Jacqueline Auriol sur la commune de

Châtellerault

- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue

des eaux bues sur la commune de Châtellerault

- du rond point sur l’avenue Camille Pagé permettant

l’accès au centre commercial Auchan sur la commune de

Châtellerault
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